






TABLEAU DE SYNTHESE

Cas de figure
Référence

réglementaire
Pour quels opérateurs

Quelles
taxes

exonérées
Pour quelles marchandises

Procédure à suivre
Code à utiliser

Importation de
produits et

pièces
détachées

destinés aux
aéronefs civils

Délibération
n°69/CP : art.14

Tous les opérateurs
concernés

Droits de
douane

Celles reprises dans l’annexe 4 Code « GATT » en case 36

Délibération
n°69/CP : art.16

Tous les opérateurs
concernés

TGI
Parties et pièces détachées destinées

aux appareils du 88.02
+ carburant relevant du 2710.12.13

Code 124 en case 37

Lp 494-3.3
Opérateurs exerçant a
minima 80 % de leur

activité à l’international

Parties et pièces détachées et biens
destinés à être intégrés ou consommés

à bord des aéronefs 

Régime douanier de
l’avitaillement pour les

marchandises concernées

Importation
d’aéronefs
relevant du

88.02

Délibération
n°69/CP :
article 15

Compagnies aériennes
exerçant une activité de

transport aérien public ou
privé, ou de personnes
physiques ou morales

effectuant du travail aérien.

TGI Aéronefs relevant du 88.02 Code 122 en case 37

Délibération
n°69/CP :
article 15

+
Lp 494-3.1

Opérateurs aériens exerçant
a minima 80 % de leur
activité à l’international

TGI+TGC Aéronefs relevant du 88.02 Code 185 en case 37
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